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Le 5 février 2024 à 09h30, les membres du Conseil départemental, légalement convoqués,
se sont réunis, à l’Hôtel du Département sous la présidence de Monsieur Michel WEILL, Président.

Nombre de conseillers départementaux : 30
Quorum : 16

Sont présents :
M.  ASTRUC,  M.  BAYLET,  M.  BELLOC,  M.  BEQ,  M.  BERTELLI,  M.  BÉSIERS,  Mme
BOURDONCLE,  Mme  CASTAGNÉ,  Mme  COLOMBIÉ,  M.  CROS,  Mme  DELBREIL,  M.
DEPRINCE, M. DESCAZEAUX, M. GONZALEZ, Mme HEULLAND, Mme IUS, Mme LE CORRE,
M. LOPEZ, Mme MAURIÈGE, Mme MORVAN, Mme NÈGRE, M. PÉCOU, Mme RABAULT, Mme
SARDEING, Mme SINOPOLI, M. WEILL.

Sont représentés :
M.  ALBUGUES (pouvoir  à  Mme DELBREIL),  Mme DELCHER (pouvoir  à  M.  LOPEZ),  Mme
DUCASSÉ (pouvoir à M. BEQ), M. VAISSIÈRES (pouvoir à Mme SARDEING).

Le quorum légal est atteint, l'Assemblée départementale a délibéré.

DÉLIBERATION

DÉPENSES IMPRÉVUES 2023
____

Lors de la séance du conseil départemental du 23 octobre 2023, l’Assemblée a
approuvé la délibération relative au fonds d'urgence pour les exploitants touchés par
les intempéries survenues au printemps 2023.
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Afin de pouvoir palier ces dépenses exceptionnelles imprévues,  il a été décidé
d’opérer  un  virement  du  chapitre  022  « dépenses  imprévues »  pour  un  montant  de
500 000 € avec pour contrepartie en dépense, le chapitre 67 « charges exceptionnelles »
et plus précisément à la ligne 6745 « subventions de fonctionnement aux personnes de
droit privé ».

Il  en est  de même concernant  l’augmentation de la  participation au restaurant
universitaire pour 50 000 €, permettant de financer la hausse du poste alimentation pour
clôturer l’année 2023. Ce virement du chapitre 022 « dépenses imprévues » pour un
montant  de 50 000 €  est  opéré au  profit  du  chapitre  65  « autres  charges  de  gestion
courante » et plus précisément la ligne 6568 « autres participations ».

L’article  L.3322-1  du code  général  des  collectivités  territoriales  prévoit  par
renvoi aux articles L.2322-1 et L.2322-2, l’utilisation possible de ces crédits.

Conformément à ces dispositions, le Président rend compte à la première séance
de l’Assemblée qui suit l’ordonnancement de chaque dépense, avec pièces justificatives
à l’appui, de l’emploi de ces crédits. Ces pièces demeurent annexées à la délibération.

*
*  *

Vu le rapport de Monsieur le Président n°CD20240205_45R,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article
L.3322- 1,

Vu la délibération du conseil départemental du 23 octobre 2023 relative au fonds
de soutien intempéries 2023,

Vu l'avis de la 1ère commission : Finances,
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Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 Prend  acte  de  l’utilisation  faite  des  crédits  des  dépenses  imprévues,
conformément à la décision de virement de crédits relative aux chapitres 022 et
67, telle que ci-annexée.

Acte pris.

Envoyé en préfecture le 16/02/2024
Reçu en préfecture le 16/02/2024
Publié le  16/02/24 
ID : 082-228200010-20240205-5964-DE-1-1

Le Président,

#signature#

Michel WEILL
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